PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE
Procès-verbal de la séance du 6 octobre 2008 
Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le sixième jour du mois d’octobre 2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 
Sont présents, les conseillers (ères) :
                     -   siège no 1 :  Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,
         -   siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

-   siège no 4 :  Monsieur Bruno Desrochers,
-   siège no 5 :  Monsieur Daniel Lemay,
         -   siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,
formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 
Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.
Après la prière d’usage la session est ouverte.
235-10-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.
L’item  suivant y est ajouté :
· Demande du CLD de Lotbinière – partenariat souper des gens d’affaires.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.
236-10-2008 ADOPTION DES MINUTES DU 2 SEPTEMBRE 2008
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 2 septembre 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

D’approuver ce procès-verbal, tel que présenté.
237-10-2008  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :

237A-10-2008  MANDAT POUR UNE DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ  (ROCHE LTÉE)

La Municipalité n’a aucunement besoin de déposer une demande à la CPTAQ car celle-ci bénéficie d’un droit acquis relativement à ces terrains (confirmé par Monsieur Pierre Jobin de Roche Ltée, Groupe-conseil).
237B-10-2008  COMPENSATION POUR UNE SERVITUDE – LOCATION DE TERRAIN 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville réalise des travaux de mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine ;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité lors de l’installation de la clôture pour protéger le site de captation doit empiéter sur une partie du lot 463, propriété de Madame Nadine Demers et Monsieur Jean Lemieux ainsi que sur une partie du  lot 461-P, propriété de Messieurs Daniel Lemay et Michel Lemay ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 3 000 $ à Madame Nadine Demers et Monsieur Jean Lemieux, propriétaires du lot 463 comme compensation financière pour les dédommager de l’installation de cette clôture sur leur terrain ;
QUE Messieurs Daniel Lemay et Michel Lemay acceptent l’installation de cette  clôture sur leur terrain sans aucune compensation financière.

237C-10-2008  MANDAT À Me LUC A. CHAREST – ACTES NOTARIÉS
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville réalise des travaux de mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine ;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité lors de l’installation de la clôture pour protéger le site de captation doit empiéter sur une partie du  lot 461-P, propriété de Messieurs Daniel et Michel Lemay ainsi que sur une partie du lot 463, propriété de Madame Nadine Demers et Monsieur Jean Lemieux ;

CONSIDÉRANT QUE les propriétaires concernés désirent obtenir un acte notarié pour une servitude en faveur de la municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville produise un acte notarié à Messieurs Daniel Lemay et Michel Lemay pour une partie du lot 461-P ainsi qu’à Madame Nadine Demers et Monsieur Jean Lemieux concernant une partie du lot 463 mentionnant, une servitude en faveur de la Municipalité ;

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Me Luc A. Charest pour instrumenter dans ce dossier ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame  Francine B. Demers est autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier ;

QUE les honoraires du notaire, les frais inhérents à la transaction ainsi que les copies des actes notariés seront aux frais de la Municipalité ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés, pour et au nom de la Municipalité, à signer tous les documents requis.

237D-10-2008  MANDAT À M. DENIS C. SAVOIE – RELEVÉS DE TERRAINS (LOTS 461-P, 463)

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville réalise des travaux de mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine ;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité lors de l’installation de la clôture pour protéger le site de captation doit empiéter sur une partie du  lot 461-P, propriété de Messieurs Daniel et Michel Lemay ainsi que sur une partie du lot 463, propriété de Madame Nadine Demers et Monsieur Jean Lemieux ;

CONSIDÉRANT QU’une description technique  est nécessaire dans ce dossier ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de M. Denis C. Savoie pour instrumenter dans ce dossier ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers est autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier.

237E-10-2008  AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION # 214-09-2008 – MANDAT DE RELEVÉS DE TERRAIN

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a adopté une résolution portant le numéro 214-09-2008, confiant à Roche Ltée, Groupe-conseil, le mandat de relevés de terrain pour la mise en place des futurs travaux d’aqueduc et d’égout ;

ATTENDU QUE la Municipalité désire apporter un amendement à cette résolution afin d’indiquer une date d’échéance pour ces travaux ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville demande à Roche Ltée, Groupe-conseil  que les travaux de relevés de terrain soient réalisés d’ici le 21 novembre 2008.

237F-10-2008  CALENDRIER DES TRAVAUX POUR LES RÉSEAUX  D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire connaître l’échéancier de travail pour toutes les étapes à réaliser dans les travaux de mise en place des futurs réseaux d’aqueduc et d’égout ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                                         et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville demande à Roche Ltée, Groupe-conseil de lui produire ce calendrier et ce, d’ici le 31 décembre 2008.

237G –10-2008 SERVICES PROFESSIONNELS DE LNA

Il est proposé par Bruno Desrochers  et résolu à l’unanimité :                                   
QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement de la facture portant le numéro 2008-08-63-Q, au montant de 805,81 $, taxes inclues ;

QUE  ces frais de services professionnels sont compris dans le mandat confié à LNA pour les phases 1 à 5.

238-10-2008 TARIFICATION POUR L’HUILE À CHAUFFAGE DE LA SALLE MUNICIPALE
ATTENDU QUE Les Pétroles Sonic nous offre l’huile à chauffage (mazout no 2) au prix de 0.9899 $ le litre (prix affiché) – escompte ferme de 0,05 $ = 0.9399 $ le litre  (prix net) pour la période du 1er octobre 2008 au 30 septembre 2009 ; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville accepte la tarification des Pétroles Sonic pour l’approvisionnement d’huile à chauffage à la salle municipale pour la période du 1er octobre 2008 au 30 septembre 2009 et ce, au prix tel que décrit ci-dessus ;
QUE le prix du produit ci-haut mentionné inclut la livraison et exclut les taxes (TPS et TVQ) ;
QUE le prix affiché est sujet à changer sans avis, selon la fluctuation du marché ;
Que le prix diésel coloré exclut la taxe d’accise.
239-10-2008  ENGAGEMENT D’UNE NOUVELLE CONCIERGE À LA SALLE MUNICIPALE

ATTENDU QUE René Héroux quitte son poste de concierge à la salle municipale ;

ATTENDU QUE Nicole Choquette nous offre ses services pour combler le poste vacant de concierge à la salle ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville accepte l’offre de service de Nicole Choquette pour remplir la fonction de concierge à la salle municipale ;

QUE la rémunération versée sera un taux horaire de 14,34$.

240-10-2008  PROTOCOLE D’ENTENTE EN MATIÈRE D’ENTRAIDE EN CAS D’INCENDIE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE
Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

241-10-2008  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER

A) TRAVAUX RÉALISÉS EN SEPTEMBRE :

· Rapiéçage dans le secteur urbain par Pavage Lagacé et Frères pour un montant total de 4 867,17 $, taxes incluses (24,5 TM) ;
· Réparation de la pompe (rue de l’Église) par Pomplo pour un montant total de 406,88 $, taxes incluses ;
· Nivelage des routes Seigneuriale et St-Michel par Les Excavations Roland Laquerre Inc. (5h) pour un montant total de 507,94 $ ;
Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :
QUE la secr. trés./dir. gén. soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.
B) TRAVAUX À RÉALISER :

Les travaux de rechargement, de pulvérisation et de pavage dans la Route Castor Ouest devraient être réaliser d’ici quelques semaines. À confirmer par l’entreprise.

242-10-2008  TRAVAUX D’ARPENTAGE DU TERRAIN VACANT
La directrice générale présente aux élus municipaux, le levé cadastral (dossier P-907) des lots 5-P et 6-P (terrain vacant), préparé par M. Denis C. Savoie, arpenteur géomètre.

Il est résolu à l’unanimité, sur proposition de Monsieur Denis Auger :

QUE le levé cadastral  soit adopté, tel que présenté ;

QUE la directrice générale soit autorisée à communiquer avec M. Pierre Jobin, de Roche Ltée, Groupe-conseil afin de leur confier le mandat de la réalisation d’un plan d’aménagement de ce terrain (délimiter la rue et les terrains).

243A-10-2008 DEMANDE DE TALISMAN ÉNERGY INC.  - 
PRÉLÈVEMENT D’EAU DANS LA RIVIÈRE DU CHÊNE, À PARTIR DE LA HALTE ROUTIÈRE
ATTENDU QUE Talisman Énergy Inc. procédera à des travaux de forage et de fracturation hydraulique  sur une partie du lot 192 du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Emmélie (Leclercville) ;

ATTENDU QUE ces travaux nécessiteront de l’eau douce ;

ATTENDU QUE Talisman Énergy Inc. désire installer une prise d’eau temporaire dans la Rivière du Chêne, à partir de la halte routière située près du delta de cette rivière ;

ATTENDU QUE les prélèvements d’eau dans la Rivière du Chêne seront réalisés selon deux (2) techniques décrites dans la demande :

1. Camion citerne muni d’une pompe. 

2. Prise d’eau temporaire dans la Rivière du Chêne ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la demande de Talisman Énergy Inc. relativement à l’installation d’une prise d’eau temporaire dans la Rivière du Chêne, à partir de la halte routière située près du delta de cette rivière mais, Talisman Énergy Inc. devra respecter les conditions suivantes :

· Une rencontre avec les dirigeants de la Municipalité devra être prévue avant le début de ces travaux ;

· Les travaux de pompage dans la Rivière du Chêne devront être réalisés entre 6h00 et 22h00 ;

· Les travaux devront être réalisés entre le 1er décembre 2008 et le 1er mai 2009 ;

· Améliorer le chemin d’accès conduisant à la Rivière du Chêne (rechargement en pierre concassée) ;

· Effectuer les travaux de déneigement avec sablage durant la période hivernale ;

· Remise en état du terrain de la halte routière après que les travaux de pompage soient terminés ;

QUE les prélèvements d’eau dans la Rivière du Chêne seront réalisés selon les deux (2) techniques décrites dans la demande ;

QUE la Municipalité de Leclercville n’est aucunement responsable des équipements de la prise d’eau temporaire installés sur le terrain de la halte routière (crépine, pompe, génératrice, tuyau , etc…) ; 

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à compléter le certificat de conformité (annexe 2) lorsque la demande de certificat d’autorisation adressée au MDDEP dûment complétée, lui sera transmise. 

243B-10-2008 DEMANDE DE TALISMAN ÉNERGY INC.  – UTILISATION D’UNE TORCHÈRE SUR LE SITE DU FORAGE # 1 ET # 2
ATTENDU QUE Talisman Énergy Inc. procédera à des travaux de fracturation hydraulique dans les puits de forage Leclercville # 1 et # 2 situés sur une partie du lot 192 du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Emmélie (Leclercville) ;

ATTENDU QUE ces travaux ont pour but d’évaluer le potentiel gazier de ces deux (2) puits de forage d’exploration ;

ATTENDU QUE la torchère sera utilisée de façon intermittente lors des travaux de fracturation hydraulique afin de brûler le gaz naturel remontant à la surface de ces deux (2) puits ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville après avoir pris connaissance de la demande de Talisman Énergy Inc. relativement à l’utilisation d’une torchère sur le site de forage situé sur une partie du lot 192 du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Emmélie (Leclercville) autorise la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers, à compléter le certificat de conformité (annexe 2) lorsque la demande de certificat d’autorisation adressée au MDDEP dûment complétée, lui sera transmise. 

244-10-2008 CORRESPONDANCE REÇUE EN SEPTEMBRE
La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de septembre 2008.

245-10-2008 DÉNEIGEMENT DU TROTTOIR ET DE LA COUR DES ÉDIFICES MUNICIPAUX

ATTENDU QUE la Municipalité doit demander à M. Jean-Pierre Laliberté, la tarification à l’heure applicable pour le déneigement du trottoir et pour certains édifices municipaux de la Municipalité (salle et bureau municipal) et ce, pour la saison hivernale 2008-2009 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la secr.-trés./dir.gén., Francine B. Demers soit autorisée, pour et au nom de la Municipalité à demander à M. Jean-Pierre Laliberté de Lotbinière, sa tarification à l’heure pour :

-  le déneigement du trottoir : enlèvement et transport de la neige ;

-  l’enlèvement de la neige dans la cour de la salle et du bureau municipal.

B) DÉNEIGEMENT DE LA COUR DU GARAGE MUNICIPAL ET DE LA CASERNE INCENDIE

ATTENDU QUE la Municipalité doit demander à Entretien de Gazon Édouard Paquette, la tarification à applicable pour le déneigement de la cour du garage municipal et de la caserne incendie de la Municipalité et ce, pour la saison hivernale 2008-2009 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                                et résolu à l’unanimité :

QUE la secr.-trés./dir.gén., Francine B. Demers soit autorisée, pour et au nom de la Municipalité à demander à Entretien de Gazon Édouard Paquette, la tarification applicable pour : 

· l’enlèvement de la neige dans la cour du garage municipal et de la caserne incendie.

246-10-2008  VÉRIFICATION DE NOS EXTINCTEURS

Extincteur Victo de Victoriaville a vérifié les extincteurs de la Municipalité (5) en septembre 2005.

Le chef pompier, René Bernard mentionne que les appareils peuvent être vérifiés à tous les cinq (5) ans.

La vérification est reportée en 2010.

247-10-2008  AUTORISATION POUR UNE DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DES ASSURANCES, ANNÉE 2009

ATTENDU QUE le portefeuille des assurances de la Municipalité sera échu, le 1er janvier 2009 ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la secr.-trés./dir.gén., Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à demander à Gabriel Mercier Ltée, leur tarification applicable pour le renouvellement de notre portefeuille d’assurances pour une période d’une année, soit du 1er janvier au 31 décembre 2009 ;

QUE la Municipalité désire conserver les mêmes protections qu’en 2008 en ajoutant les modifications apportées durant l’année ;

QUE la Municipalité désire une réponse pour notre prochaine session du Conseil qui aura lieu, lundi, le 3 novembre 2008.

248-10-2008 DÉPÔT DES RÉSULTATS DES INDICATEURS DE GESTION DE L’ANNÉE 2007

Ce sujet est reporté.
249-10-2008 DEMANDE DU C.P.P. DE LECLERCVILLE
ATTENDU QUE le C.P.P. de Leclercville organise le 9 novembre prochain, après la célébration de 11h00, un vin d’honneur  afin de souligner la Fête de la Fidélité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100,00 $ au  C.P.P. de Leclercville (Madame Pauline Beaudet) et ce, afin de contribuer financièrement à la réalisation de cette fête. 
250-10-2008  DEMANDE DES FINISSANTS DE L’ÉCOLE PAMPHILE LEMAY – AIDE FINANCIÈRE POUR LEUR ALBUM
Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 45,00 $ (1/12 page) aux finissants de l’École Pamphile LeMay et ce, afin de contribuer financièrement à leur album.
251-10-2008 OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR CONSULTATIONS JURIDIQUES « SERVICE PREMIÈRE LIGNE »

ATTENDU QUE l’étude légale Tremblay Bois Mignault Lemay a présenté à la Municipalité de Leclercville, une offre de services professionnels (février 2003) qui nous assure d’obtenir des réponses juridiques à tout moment où nous le jugeons opportun et cela, pour un montant forfaitaire annuel de 1 000 $, plus déboursés et taxes ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil municipal de Leclercville renouvelle l’offre de Service Première Ligne par l’étude légale  Tremblay Bois Mignault Lemay pour un montant forfaitaire annuel de 1 000 $, plus déboursés et taxes, jusqu’au 31 décembre 2009 ;

QUE ce contrat se renouvellera à chaque année aux mêmes conditions à moins d’un avis contraire donné par l’une des parties avant le 1er octobre de chaque année ;

QUE la présente offre entre en vigueur dès l’adoption de cette résolution.

252-10-2008 DEMANDE DE RÉCLAMATION SUITE À UN BRIS DE VÉHICULE
ATTENDU QUE Monsieur Steve Lemay réclame à la municipalité, un montant de 282,19 $ suite au bris de son véhicule causé par une grille sur la rue st-Pierre ;
ATTENDU QUE la Municipalité bénéficie de l’exonération de responsabilité (selon l’article 725.1 Code municipal) ;
ATTENDU QUE l’article 724 du Code municipal prévoit que le réclamant doit transmettre un avis dans les 15 jours de l’événement, ce qui n’a pas été respecté ;
EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale mentionne à celui-ci que la Municipalité n’est aucunement responsable des dommages causés à son véhicule.

253-10-2008 DEMANDE DE M. JEAN-MARC LAURIN - HISTORIQUE

M. Jean-Marc Laurin m’a remis une copie de l’histoire de la Famille Leclerc.
Celui-ci souhaite la parution de  ce texte dans un journal afin de faire connaître l’historique du début de la Municipalité de Leclercville.
Il est mentionné qu’un historique rédigé par Monsieur Réal Beaudet est déjà sur le site web de la municipalité.
254-10-2008  DEMANDE D’UN CLUB DE MOTORISÉS – RASSEMBLEMENT EN MAI 2009

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande de Madame Noëlla Rochon pour le club de motorisés « Club Provincial Winniebec Inc. » concernant une demande de rassemblement du 15 au 18 mai 2009 pour environ 100 motorisés sur le site de notre halte routière ou autre emplacement dans la municipalité.

Il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville ne peut accéder à leur demande car nos infrastructures ne répondent pas à leurs besoins. 

255-10-2008  DEMANDE DE LA CORPORATION DE DÉFENSE DE DROITS SOCIAUX DE LOTBINIÈRE – SOUTIEN FINANCIER

La Corporation de Défense de Droits Sociaux de Lotbinière sollicite le soutien financier de notre Municipalité afin de pouvoir informer les gens de notre région sur différentes réalités reliés à l’assistance emploi (aide sociale), l’assurance emploi (chômage), les normes du travail.

Il est résolu à l’unanimité :

De ne pas contribuer financièrement à cette demande.

256-10-2008 CAMPAGNE RENDEZ-VOUS D’AUTOMNE DE KINO-QUÉBEC

La Municipalité est invitée à participer à la campagne Rendez-vous d’automne de Kino-Québec qui se tiendra du 10 octobre au 16 novembre.
Dans le cadre de cette campagne, le Comité du bassin versant de la Rivière du Chêne organise l’inauguration de son sentier pédestre longeant la Rivière du Chêne à partir du Moulin du Portage jusqu’au village de Leclercville (4,5 kilomètres), le 12 octobre prochain

Également, le Comité Famille invitera les élèves de l’École la Berge et la Falaise à participer à cette activité.
Un circulaire sera remis à chaque élève.
257-10-2008  PRÉPARATION DU DISCOURS DU MAIRE (PRIORITÉS À DÉFINIR POUR L’ANNÉE 2009)

Le maire, Monsieur Marcel Richard discute avec les membres du Conseil municipal, des priorités à définir pour l’année 2009.
La principale priorité sera : 
· Le dossier concernant la réfection du réseau d’aqueduc et l’assainissement des eaux usées.
258-10-2008  DEMANDE DU CLD DE LOTBINIÈRE – PARTENARIAT  SOUPER DES GENS D’AFFAIRES

ATTENDU QUE le CLD de Lotbinière prépare la 10e édition du Souper des gens d’affaires de Lotbinière, le 11 novembre à la Salle des lions à St-Flavien ;
ATTTENDU QUE le CLD demande à la Municipalité d’être partenaire de cette activité en contribuant à l’un des plans de visibilité ;
EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville refuse de participer financièrement à cette activité.
259-10-2008 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 6 OCTOBRE 2008
Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 6 octobre 2008. « La secr.- trés./dir.gén. certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ». 
Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :
QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (31 581,40 $) ainsi que des comptes à payer (15 964,66 $) pour un grand total de 47 546,06 $ soient approuvés et que la secr.-trés./dir.gén. soit autorisée à en effectuer le paiement.
260-10-2008  DIVERS :

Le maire, Monsieur Marcel Richard remercie Monsieur René Héroux pour son bon travail effectué comme concierge à la salle municipale.

261-10-2008 PÉRIODE DE QUESTIONS
On pose des questions sur certains dossiers en cours.
262-10-2008  LEVÉE DE LA SESSION
Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la session soit levée à 22h35.
____________________________  __________________________
Marcel Richard, maire                            Francine B.Demers,                                                                        
                                                
                secr.trés./dir.gén.
